
Combien de défis ? Autant que vous voudrez, parmi la liste proposée.

Quand ? Tout au long de l'année scolaire. Quand vous voulez et dans l'ordre
que vous voulez.

Avec qui ? Avec les écodélégués, un groupe d'élèves ou une classe.

Comment ? Affiches, vidéos, photos, évènements...Tout est possible! 
A transmettre avant le 26 mai 2024 à  dev.durable@alsace.eu.

Les badges, comment ça marche ? Des badges virtuels seront attribués par le
jury en fonction des thèmes abordés et de la qualité des productions.

Réveillez votre créativité et gagnez des badges!
l E S  E C O D E F I S  -  c h a l l e n g e  2 0 2 3 - 2 4

Comment obtenir des points                                            ?

Bonus eau : les badges comptent double pour les défis sur l’eau 
#cycleau #photeau #seaulidarite.

Bonus solidarité : pour chaque défi réalisé avec un établissement voisin
(collège, école, lycée, EHPAD, IME, IMPRO, ITEP...), vous gagnez 3 badges
solidarité supplémentaires. 

Bonus rare : pour 5 défis réalisés ou plus, vous gagnez le badge rare.


